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Direction de la santé et des affaires sociales / Direktion für Gesundheit und Soziales


Direction de l'économie et de l'emploi / Volkswirtschaftsdirektion

CANTON DE FRIBOURG / KANTON FREIBURG


Collaboration interinstitutionnelle

Interinstitutionelle Zusammenarbeit

Procuration pour l’échange de données et confirmation de participation CII

Nom , Prénom :     
Adresse :     
Date de naissance :     
Sont impliqués dans la collaboration interinstitutionnelle du canton de Fribourg, des professionnels du Service public de l’emploi (SPE), des Offices régionaux de placement (ORP), de l’Office AI du canton de Fribourg, des Services sociaux régionaux, de même que l’Organe de gestion de la collaboration interinstitutionnelle. La CII a pour objectif, avec l’aide d’une coordination plurielle entre les différents dispositifs et professionnels durant tout le processus allant de l’évaluation de la situation jusqu’à la réinsertion, de favoriser une intégration socio-professionnelle rapide et durable. La CII se fonde sur les bases légales de l’art. 85f LACI (Loi fédérale sur l’assurance-chômage), l’art. 68bis LAI (Loi fédérale sur l’assurance-invalidité) de même que sur l’art. 18a LASoc (loi cantonale sur l’aide sociale), lesquelles régissent également les échanges de données.

Afin de permettre une évaluation globale de la situation professionnelle et sociale, notamment pour clarifier les questions de ressources matérielles, de capacité de travail, respectivement de l’état de santé du/de la bénéficiaire, les professionnels, qui sont des partenaires CII, doivent pouvoir récolter les informations nécessaires à cette évaluation. Ces informations proviennent et/ou sont transmises aux dispositifs suivants :

· SPE/ORP

· Office cantonal AI

· Services sociaux régionaux

· Organe de gestion CII et coordinateur CII

Dans le cas présent, il est aussi possible que les partenaires CII requièrent des renseignements ou des documents auprès des professionnels suivants :

-     
-     
-     
-     
Le/la bénéficiaire consent à ce que les données le concernant, dans le cadre et le respect des lois et des directives sur la protection des données et des données personnelles, puissent être échangées entre les différents partenaires CII. 

La signature ci-dessous perd sa validité dès que les partenaires CII ont clos le processus CII ou lorsque le/la bénéficiaire se retire du processus CII. Les données récoltées durant le processus CII sont, à clôture du processus, archivées. Les données transmises par les différents dispositifs partenaires sont soit renvoyées soit détruites. Cela s’applique également lorsque le/la bénéficiaire révoque la présente procuration.

La présente procuration est valable durant tout le processus CII, mais au maximum jusqu’à 12 mois après signature. Si le processus CII devait durer plus de 12 mois, une nouvelle procuration devra être signée.

Le/la soussigné/e atteste avoir reçu et compris les informations présentes dans le document « Informations CII destinées aux bénéficiaires » et se déclare prêt/-e à collaborer de manière active au bon déroulement du processus CII.

Lieu, date
Participant/-e

     _____________________________
     ________________________________
Copies à :
- le/la participant/-e

- Nicolas Dietrich, coordinateur CII, Office AI, case postale, 1762 Givisiez
p.a. Office AI – Rte de Mont-Carmel 5 – Case postale – 1762 GIVISIEZ

Tél. 026 / 305 52 57 – Fax 026 305 52 01
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